
& l’ALSH  
du Haillan 

Vous proposent 3 séances gratuites pour votre enfant :   
       Il doit être inscrit obligatoirement à l’ALSH  

et doit participer aux 3 séances  

22/05 ; 05/06 ; 19/06/24    :    14h/16h30 

Venir avec un vélo en état, un casque obligatoire et une tenue adéquate à 
la pratique du vélo : pantalon, Baskets, cheveux attachés. 


